
Comment réorganiser une entreprise au Luxembourg :
obligations RH ?

Réponse courte

La réorganisation d'une entreprise au Luxembourg impose le respect d'un cadre procedural strict en matière

d'information et de consultation des représentants du personnel. Toute décision importante affectant l'organisation du

travail doit être soumise à la délégation du personnel (art. L.414-1 et s.). En cas de licenciement collectif (au moins

7 licenciements sur 30 jours ou 15 sur 90 jours), l'employeur doit notifier l' ITM, négocier un plan de maintien dans

l'emploi et, le cas échéant, un plan social (art. L.166-1 et s.). Des délais incompressibles s'appliquent à chaque

étape.

La réorganisation couvre un large spectre de situations : restructuration organisationnelle, réduction d'effectifs,

externalisation d'activités, fermeture de site, transformation digitale ou changement de modèle économique. Chaque

scénario à des implications RH spécifiques. Au Luxembourg, le respect scrupuleux des procédures est d'autant plus

important que leur violation entraîne la nullité des mesures prises et peut engager la responsabilité pénale du

dirigeant. Le dialogue avec la délégation du personnel et, dans les entreprises de 150 salariés et plus, avec le comité

mixte, constitue un passage obligé qui ne peut être contourne.

Définition

La réorganisation d'entreprise désigné toute modification significative de la structure, de l'organisation du

travail, des effectifs où des conditions d'emploi dans une entreprise. Elle peut être motivée par des raisons

économiques (baisse d'activité, perte de marches), technologiques (automatisation, transformation digitale),

organisationnelles (fusion de services, changement de processus) ou stratégiques (reorientation de l'activité,

externalisation).

En droit luxembourgeois, la réorganisation n'est pas définie en tant que telle par le Code du travail, mais ses

conséquences sont encadrées par plusieurs dispositifs : l'obligation d'information-consultation de la délégation du

personnel (art. L.414-1 et s.), la procédure de licenciement collectif (art. L.166-1 et s.), le plan de maintien dans

l'emploi (art. L.513-3 et s.), le plan social (art. L.166-1 et s.) et les règles relatives au transfert d'entreprise (art.

L.127-1 et s.) si la réorganisation implique un changement d'employeur.

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Conditions d’exercice

Les obligations de l'employeur varient selon l'ampleur de la réorganisation et ses conséquences sur l'emploi.
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Situation Obligation

Toute réorganisation
Information et consultation préalable de la délégation du personnel (art. L.414-1 et

s.)

Modification des conditions

de travail

Accord écrit du salarié pour toute modification substantielle (art. L.121-7), délai d'un

mois pour répondre

Licenciement collectif
Notification à l'ITM, négociation d'un plan de maintien dans l'emploi, puis plan social

si nécessaire (art. L.166-1 et s.)

Seuils de licenciement

collectif
7 licenciements sur 30 jours ou 15 sur 90 jours (art. L.166-1)

Comité mixte
Information et consultation renforcées dans les entreprises de 150 salariés et plus

(art. L.421-1 et s.)

Transfert d'activité
Maintien automatique des contrats de travail en cas de transfert d'entité

économique (art. L.127-1)

Comité d'entreprise européen
Information dans les entreprises de dimension communautaire (loi du 28 juillet

2000)

Modalités pratiques

La réorganisation d'entreprise suit un processus en quatre phases obligatoires.

1. Préparation du dossier

Constituer un dossier économique et social complet justifiant la réorganisation : analyse économique (évolution du

chiffre d'affaires, des marges, du carnet de commandes), étude d'impact social (nombre de postes supprimes,

modifies ou créées, profils concernés, mesures d'accompagnement envisagées), calendrier prévisionnel et

alternatives envisagées. Ce dossier sert de base à l'information des représentants du personnel. Au Luxembourg, la

rigueur du dossier est d'autant plus importante que l'ITM et, le cas échéant, le tribunal du travail examineront la

réalité et le sérieux des motifs invoques en cas de contentieux.

2. Information et consultation des représentants

Convoquer la délégation du personnel (et le comité mixte dans les entreprises de 150 salariés et plus) pour une

réunion d'information sur le projet de réorganisation. Transmettre le dossier au moins 15 jours avant la réunion de

consultation. La délégation emet un avis que l'employeur doit prendre en consideration. En cas de licenciement

collectif, l'employeur doit engager une négociation d'un plan de maintien dans l'emploi visant à éviter ou réduire

les licenciements (reclassement interne, formation, réduction du temps de travail, départs volontaires). Si les

licenciements ne peuvent être evites, un plan social est négocie avec les représentants du personnel, couvrant les

mesures d'accompagnement (indemnités supralegales, outplacement, congé de reclassement).

3. Notification à l'ITM et délais
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En cas de licenciement collectif, l'employeur notifie le projet à l'ITM avec copie du dossier et des avis de la délégation

(art. L.166-6). L'ITM dispose d'un délai pour vérifier la régularité de la procédure. Les licenciements ne peuvent

prendre effet qu'après l'expiration d'un délai de 75 jours suivant la notification à l'ITM (art. L.166-7). Ce délai permet

la négociation du plan social et l'accompagnement des salariés concernés. L'ITM peut intervenir comme mediateur si

les négociations sont bloquees.

4. Mise en oeuvre et accompagnement

Executer les mesures de réorganisation conformément au plan valide : notifications individuelles de licenciement

dans le respect des délais de préavis (art. L.124-3), mise en oeuvre des mesures de reclassement, activation de

l'outplacement, information des salariés maintenus sur la nouvelle organisation. Au Luxembourg, les salariés

licencies dans le cadre d'un licenciement collectif bénéficient d'une priorité de reembauche pendant un an (art.

L.125-9). La communication interne est essentielle pour maintenir l'engagement des salariés restants et éviter un

turnover post-réorganisation.

Pratiques et recommandations

Anticiper la réorganisation le plus en amont possible pour disposer du temps nécessaire aux procédures légales,

dont les délais sont incompressibles et s'additionnent (consultation + notification ITM + délai de 75 jours).

Associer la délégation du personnel des la phase de réflexion, au-delà du minimum légal, car un dialogue précoce et

transparent facilite la négociation ultérieure et réduit le risque de blocage.

Explorer toutes les alternatives aux licenciements avant d'engager la procédure : mobilité interne, formation-

reconversion, réduction temporaire du temps de travail, chômage partiel (sous conditions), départs volontaires

negocies.

Documenter chaque étape de la procédure (convocations, comptes rendus, avis émis, propositions, accords) et

conserver les documents pendant au moins 5 ans, car ils constituent la preuve de la régularité de la procédure en

cas de contentieux.

Accompagner les salariés licencies par des mesures concrètes (outplacement professionnel, aide à la recherche

d'emploi, formation) et informer l'ADEM pour activer les dispositifs d'aide au reclassement.

Communiquer régulierement avec l'ensemble des salariés tout au long du processus pour limiter l'anxiete, les

rumeurs et le désengagement qui accompagnent inevitablement une réorganisation.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-1 et s. Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.166-1 et s. Code du travail Licenciement collectif, plan social

Art. L.166-6 et L.166-7 Code du travail Notification à l'ITM, délai de 75 jours

Art. L.513-3 et s. Code du travail Plan de maintien dans l'emploi

Art. L.121-7 Code du travail Modification substantielle du contrat de travail

Art. L.124-3 Code du travail Délais de préavis en cas de licenciement

Art. L.125-9 Code du travail Priorité de reembauche

Art. L.127-1 et s. Code du travail Transfert d'entreprise

Art. L.421-1 et s. Code du travail Comité mixte

Le non-respect des procédures de consultation et de notification à l'ITM entraîne la nullité des licenciements prononces et expose

l'employeur à des sanctions pénales. Les délais légaux sont incompressibles et s'additionnent. Un accompagnement juridique

spécialisé est indispensable pour toute réorganisation impliquant des licenciements.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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